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Notre-Dame-du-Bon-Conseil, lundi 11 mars 2024, 
 
Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité Paroisse de Notre-Dame-du-Bon-Conseil en la 
salle du conseil de l’Hôtel de Ville à conformément à nos règlements numéros 323-2003, 338-2005 et au Code municipal. 
 
Formant le quorum sous la présidence du maire Stéphane Dionne.  Sont présents les conseillers suivants :  François Lupien, 
conseiller poste #1, Pierre Côté, conseiller poste #2, Marie-Lyne Landry, conseillère poste #3, Éric Allard, conseiller poste #4,  
Maureen Landry, conseillère poste #5, Karina Poudrier, conseillère poste #6.  Valérie Aubin, directrice générale / greffière-
trésorière, ainsi que Gaby Tessier, inspecteur sont également présents. 
 

 
À noter que le genre masculin est utilisé dans le but d’alléger la lecture du texte, et ce, sans discrimination pour le genre 
féminin. 

 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET TRANSFERTS ; 
Considérant les comptes à payer en date du 11 mars 2024, et effectués durant le mois :  
En conséquence, il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Éric Allard et résolu d’accepter les déboursés pour un total 
de 87 635.50$ 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
DEMANDE FABRIQUE NOTRE-DAME DE LA PAIX ; 
Considérant la demande de la Fabrique Notre-Dame-de-la-Paix afin d’obtenir une aide financière pour payer les coûts de 
déneigements ; 
Considérant qu’une église dans une communauté fait partie du patrimoine ; 
Considérant que les lieux sont utilisés par des citoyens de la Paroisse mais aussi du Village de Notre-Dame-du-Bon-Conseil ; 
Considérant que le stationnement est utilisé également par les utilisateurs du bureau de poste et du centre funéraire ;  
En conséquence, il est proposé par Marie-Lyne Landry, appuyé par Karina Poudrier et résolu d’accorder une contribution 
financière à la Fabrique Notre-Dame-de-la Paix pour un montant de 1645$ qui représente le tiers de la dépense de 
déneigement. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
ADMINISTRATION  
Mai mois de l’arbre; 
Considérant le ministère des forêts, de la Faune et des Parcs du Québec en collaboration avec l’association 
forestière du sud du Québec offre des arbres gratuitement aux municipalités dans le cadre de mai le mois de l’arbre 
et des forêts; 
Il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Pierre Côté et résolu de nommer mai, mois de l’arbre et de distribuer 
des arbres pour les citoyens. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
COMPOST 
Considérant que la MRC offre du compost en vrac à remettre aux citoyens; 
Considérant que 2024 étant la première année au contrat avec Gaudreau, exceptionnellement il y aura un coût de 10$ par 
tonne métrique plus le transport;  
Considérant que les citoyens apprécient la distribution de compost et qu’elle est la récompense des efforts fournis aux 
collectes de compost de l’année;l 
En conséquence, il est proposé par Karina Poudrier, appuyé par Marie-Lyne Landry et résolu d’autoriser l’achat d’un voyage 
de compost au coût de 10$ par tonne métrique plus le transport.  Que le compost sera disponible au garage municipal pour 
les résidents de notre municipalité. 
Adoptée à la majorité des conseillers et conseillères. 
Le conseiller François Lupien est contre 

 
DEMANDE SUBVENTION DÉPUTÉ ; 
Considérant que la Municipalité de la Paroisse de Notre-Dame-du-Bon-Conseil réalise chaque année des investissements 
importants pour maintenir son réseau routier dans les meilleures conditions possibles ; 
Considérant que la Municipalité de la Paroisse de Notre-Dame-du-Bon-Conseil doit affecter une part importante de son 
budget à la voirie locale (déneigement des rangs, nettoyage des fossés longitudinaux et des ponceaux, rapiéçage manuel et 
mécanisé de la chaussée, fauchage des abords de route, réparation de la signalisation et des glissières de sécurité, 
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marquage des chaussées, etc.) et qu’elle taxe ses contribuables pour être en mesure de leur offrir un réseau routier 
convenable tout en respectant leur capacité de payer; 
Considérant que les sommes d’argent nécessaires à l’entretien de notre réseau sont de beaucoup supérieurs aux revenus de 
taxation que la municipalité peut y consacrer et que sans l’aide gouvernementale, par l’entremise de notre député monsieur 
Sébastien Schneeberger nous ne pourrions maintenir la qualité actuelle de notre réseau ; 
Considérant que notre député, monsieur Sébastien Schneeberger, nous a toujours consenti une aide financière importante, 
toujours fort appréciée, mais insuffisante pour combler nos besoins en regard de la réfection, de l’entretien de nos rangs; 
Considérant qu’on doit refaire les lignes du centre de tous les rangs, recharger des accotements, et travaux de ponceaux; 
En conséquence, il est proposé Maureen Landry, appuyé par Éric Allard et résolu de demander à notre député, monsieur 
Schneeberger, une aide financière d’un montant de 75 000 $ dans le cadre du programme d’amélioration du réseau routier 
municipal pour assurer l’intégrité des chemins municipaux. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
CARRIÈRE, SABLIÈRE ; 
Il est proposé par Karina Poudrier, appuyé par Pierre Côté et résolu d’affecter le fonds de carrière et sablière aux dépenses 
de voirie annuelles. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
Adoption rapport annuel  
 
RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉS INCENDIE ANNÉE 11 (2023) / APPROBATION  

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 35 de la Loi sur la sécurité incendie, « toute autorité locale ou régionale et toute 
régie intermunicipale chargée de l'application de mesures prévues à un schéma de couverture de risques doivent adopter 
par résolution et transmettre au ministre, dans les trois mois de la fin de son année financière, soit le 31 mars, un rapport 
d'activités pour l'exercice précédent et leurs projets pour la nouvelle année en matière de sécurité incendie » ; 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Drummond a convenu avec le ministre de la Sécurité publique qu’elle entendait lui 
transmettre le Rapport annuel des activités en matière de sécurité incendie, ce rapport présentant l’état d’avancement des 
activités entre les mois de janvier et décembre 2023 ; 
CONSIDÉRANT QUE, d’une part, les membres du comité de sécurité incendie ont validé le rapport et en recommandent 
l’adoption et que, d’autre part, les membres du conseil ont reçu le rapport afin d’en prendre connaissance ; 
 
Il est proposé par Éric Allard, appuyé par Pierre Côté et résolu  
DE PROCÉDER à l’adoption du Rapport annuel An 11 des activités en matière de sécurité incendie 2023. 
DE TRANSMETTRE au ministre de la Sécurité publique un exemplaire du Rapport annuel An 11 des activités en matière de 
sécurité incendie 2023 de la MRC de Drummond. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
VOIRIE ET URBANISME 
SOUMISSION RAPIÉÇAGE MANUEL; 

Considérant les demandes de prix fait pour du rapiéçage manuel suite l’appel d’offres sur invitation : 
 Sintra :      pas déposé 
 Pavage Veilleux Asphalte :  355 $ / tonne  
 Smith Asphalte inc. :    277 $ / tonne 

Considérant qu’un estimé pour 30 tonnes a été demandé ; 
Considérant que l’entreprise Smith Asphalte inc. a fourni la plus basse soumission et que celle-ci est conforme aux 
exigences ; 
En conséquence, il est proposé par Marie-Lyne Landry, appuyé par Maureen Landry et résolu de donner le contrat au plus 
bas soumissionnaire, soit l’entreprise Smith Asphalte inc., pour approximativement 30 tonnes, à 277 $ la tonne, pour un 
montant total approximatif de 8 310 $, plus taxes.  
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
SOUMISSION LIGNAGE; 

Considérant les soumissions reçues suite l’appel d’offres sur invitation : 

 Marquage Traçage du Québec :  14 297.40 $ 
 Lignes Maska :    14 922.10 $ 
 Lignco,  pas déposé (entreprise rachetée par Lignes Maska) 
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Considérant que l’entreprise Marquage Traçcage du Québec a fourni la plus basse soumission et que celle-ci est conforme 
aux exigences ; 
En conséquence, il est proposé par François Lupien , appuyé par Éric Allard et résolu d’octroyer le contrat de lignage de 
l’ensemble des rues et rangs de la municipalité à l’entreprise Marquage Traçage du Québec pour un montant de 14 297.40 
$, plus taxes. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
SOUMISSION SCELLEMENT DE FISSURES ;  

Considérant qu’il y a lieu de procéder au scellement de fissures dans le 13e rang de Wendover ; 
Considérant les soumissions reçues, suite l’appel d’offres sur invitation, soient ; 

 Scellements J.F. inc. :   Pas déposé  
 Cimota inc. :      3 454.50 $ 
 Lignes Maska :    Pas déposé 
 Groupe Lefebvre :   Pas déposé, 

Considérant que l’entreprise Cimota a fourni la plus basse soumission et que celle-ci est conforme aux exigences ; 
En conséquence, il est proposé par Pierre Côté, appuyé par Éric Allard et résolu d’accorder le contrat de scellement de 
fissures à l’entreprise Cimota inc. au montant de 3 454.50 $, plus taxes. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 

BALAYAGE, PISTE CYCLABLE ; 
Il est proposé par Karina Poudrier, appuyé par Marie-Lyne Landry et résolut d’accorder un contrat de 3 ans a entreprise 
Forcier 1 595$ par année. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
CAMPS DE JOUR – ENFANTS BESOINS PARTICULIERS - DRUMMONDVILLE ; 
Considérant l’offre de Drummondville d’un programme de camp de jour avec accompagnement ; 
Considérant qu’un comité est formé afin de considérer le ratio d’animateur pour le nombre de jeune ; 
Considérant que nous avons l’obligation de payer les frais d’inscription qui représentent le salaire de l’animateur pour les 
enfants ayant des besoins particuliers ; 
En conséquence, il est proposé par Karina Poudrier, appuyé par Marie-Lyne Landry et résolu d’accepter de débourser les 
frais de l’animateur si des jeunes ayant des besoins particuliers de notre municipalité s’inscrivaient au camp de jour de 
Drummondville. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
CAMPS DE JOUR – ENFANTS BESOINS PARTICULIERS – NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE; 
Considérant l’offre de la municipalité Village de Notre-Dame-du-Bon-Conseil d’un camp de jour avec accompagnement pour 
les enfants ayant des besoins particuliers ; 
En conséquence, il est proposé par Karina Poudrier, appuyé par Marie-Lyne Landry et résolu d’accepter de débourser les 
frais de l’animateur si des jeunes ayant des besoins particuliers de notre municipalité s’inscrivaient au camp de jour de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil Village. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE ; 
Il est proposé par Maureen Landry, et résolu de lever l’assemblée à 21h45 

____________________  _______________________ 
Stéphane Dionne   Valérie Aubin, dma  
Maire      Directrice générale / greffière-trésorière 
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Club	FADOQ			Bon‐Conseil	

	
 Le mois de mars est déjà avancé et l’heure nous a fait perdre 60 minutes.  Nous gagnons de la clarté  ce qui nous 
donne de l’énergie.  Le printemps sera arrivé quand vous lirez ces lignes. 
 
Comme toujours, vous pouvez venir à la salle Fadoq pour des jeux.  Tous les mardis, c’est Vie Active de 9 h 30 à 10 h 
30. Mais il y a d’autres jeux surtout les mercredis après-midi. C’est toujours une saine compétition.  Rire et s’amuser 
sont de mise. 
 
 Le	souper	spaghetti	a	été	une	réussite.  Merci à toutes les personnes qui sont venues goûter  ce bon souper.  La 
sauce a été la vedette. 
Merci spécial  à	madame	Danielle	Bélisle qui a accompagné la policière qui nous a informés sur toutes les arnaques 
existantes aujourd’hui. 
 
Pour la cabane à sucre, 60 personnes  ont accepté de se rendre à la Pente Douce pour savourer le repas à saveur 
d’érable.   
 
Le	souper‐partage	le	mercredi	24	avril	2024	à	17	h	30.		Comme d’habitude vous apportez votre sandwich ou votre 
salade et votre club fournit la soupe, le dessert,  le café, le thé et la tisane. 
Le club demande un montant de 3$ et vous devez réserver pour le souper auprès de Pierrette 819 336-5302. 
Nous avons fait la demande à monsieur Martin Champoux député de Drummond de se joindre à nous. 
Nous n’avons pas encore reçu de réponse. 
	
	Membres,	vous	êtes	invités	à	l’assemblée	générale	de	votre	club	Fadoq,	le	mercredi	24	avril	à	18	h	30.  Si	vous	
avez	des	demandes	ou	des	commentaires	à	faire……		c’est	vraiment	à	cette	assemblée	que	vous	devez	les	faire.	
Moi, je quitte mon poste  comme  membre du C.A et Aline Paris quitte aussi le C.A.   
	Il	manque	3	personnes		pour	siéger		sur	le	conseil	d’administration. Pensez-y d’avance.   Il y a sûrement des 
personnes qui voudraient participer aux décisions du club, faire partie du plus grand rassemblement de personnes de 
50 ans et plus, de faire des projets et organiser des activités.  Venez voir comment votre club fonctionne et vous 
pouvez quitter si ça ne répond pas à vos attentes. 
	Il	faut	que	votre	club	continue.	

« L’AMITIÉ» 

Tu ne sais pas comment… 

Tu ne sais pas pourquoi… 

Ça fonctionne tout seul… 

Et c’est sans mode d’emploi…  
	

        Réjeanne Comeau, présidente, 819 336-5052 
                                                                Ainsi que votre conseil d’administration 
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LOCATION SALLE MUNICIPALE  
 
 

TIRAGE 24-25-26-31 DÉCEMBRE ET 1ER JANVIER  
 

 
Nous sommes heureux de vous annoncer que la location de la salle du conseil reprendra. 
 
Le tarif sera de 150$ pour les résidents et 300$ pour les non-résidents. 
 
Nous procéderons à un tirage au sort au conseil du 11 septembre prochain pour les dates suivantes : les 24-25-26-31 
décembre 2024 et 1er janvier 2025. 
 
Le tirage sera effectué en priorisant les demandes écrites des résidents de Notre-Dame-du-Bon-Conseil Paroisse.  
 
Un dépôt de 50% sera demandé à la signature du contrat.  Les demandes doivent être reçues au plus tard le 13 mai 2024 
avant 16h00, au bureau municipal au 1428, route 122 – Notre-Dame-du-Bon-Conseil, Québec J0C 1A0 
 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
NOM : _____________________________________________________ 
 
ADRESSE : _________________________________________________ 
 
TÉLÉPHONE : ______________________________________  
 
(Cochez seulement une date par coupon) 

 24 DÉCEMBRE 2024   25 DÉCEMBRE 2024    26 DÉCEMBRE 2024 

 31 DÉCEMBRE 2024     1ER JANVIER 2025 
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HORAIRE BIBLIOTHÈQUE 
Lundi 15h à 18h00 
Mercredi : 9h00 à 11h00 et 18h30 à 20h00 
Jeudi : 9h00 à 11h00 et 18h30 à 20h00 
Samedi : 9h00 à 11h30  

 
 

 
 
  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
URGENCE ET SÉCURITÉ 

Urgence 9-1-1 
Hôpital Ste-Croix (Drummondville) 819-478-6464 
Hôpital Hôtel-Dieu (Athabaska) 819-357-2030 

SERVICES LOCAUX 
Municipalité Paroisse Bon-Conseil 819-336-5374 

Bureau de poste 819-336-2611 
Caisse populaire 819-336-2600 

Centre communautaire 819-336-3221 
Pavillon du Centre communautaire 819-336-3854 
Centre de la petite enfance 819-336-5452 

C.L.S.C 819-474-2572 
Commission scolaire des Chênes 819-478-6700 

Comité de l’Emploi et Développement Bon-Conseil 819-336-3966 

École Notre-Dame-du-Bon-Conseil 819-850-1622 
Service de garde Bon-Conseil 819-850-1686 

Presbytère 819-336-2163 
SPAD (société protectrice des animaux de Drummond) 819-472-5700 

Vestiaire  819-336-2113 

HÔTEL DE VILLE 
Municipalité Paroisse Notre-Dame-du-Bon-Conseil 

1428, route 122    
Téléphone : 819.336.5374 / Télécopieur : 819.336.2389 
Valérie Aubin, dma - directrice générale / secrétaire-trésorière 

direction@ paroissendbc.ca 
Gaby Tessier, inspecteur 

inspection@ paroissendbc.ca 
HEURES D’OUVERTURE 

Lundi au jeudi : 8 h 30 à 12 h 00/ 13 h 00 à 16 h 00 
SÉANCE CONSEIL 2024 

16 janvier (3e mardi) 
12 février (2e lundi) 
11 mars (2e lundi) 
8 avril (2e lundi) 

13 mai (2e lundi) 
10 juin (2e lundi) 
8 juillet (2e lundi) 
12 août (2e lundi) 

9 septembre (2e lundi) 
7 octobre (1e lundi) 
4 novembre (1er lundi) 
17 décembre (3e mardi) 

819-336-2744, poste 205 
Site : https://notre-damedubonconseil.espacebiblio.ca/ 
Facebook : Bibliothèque Bon-Conseil 
Responsable : Judith Hébert 
Assistante : Line Martel 


